Guide pour la réalisation d'un emploi du temps en cycle 3
(selon les masses horaires définies dans les nouveaux programmes de 2002) 
1 - PREAMBULE : 
Pour une semaine de 24h, il faut retirer la totalité des temps de récréation sur l'ensemble des disciplines. Les récréations sont de 15' par demi-journée, soit 2h ou 120'.

	Ceci revient à retirer 120/24 de temps par heure d'enseignement, soit 5'. 


 CALCUL DES MASSES HORAIRES : 

Si on considère qu'une séance de 40' à 45' est une durée de base en cycle 3, il est alors possible d'établir par domaine disciplinaire, le nombre de périodes nécessaires à l'enseignement.  


  ADAPTATION POUR UNE GRILLE D'EMPLOI DU TEMPS :
	9h
	10h20
		10h35
	12h
		13h30
	14h50
		15h05
	16h30

	2 x 40'
	Récré
	40' + 45'
	Repas
	2 x 40'
	Récré
	40 + 45'


	


Il reste à répartir les domaines disciplinaires sur la semaine, en tenant compte des rythmes chrono-biologiques des enfants et des impératifs de l'école (intervenants, mise à disposition de lieux spécifiques à 1 type d'enseignement, salles de sport, piscine…)

